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LES GRANDES QUESTIONS DU DROIT 
 

Conférence de méthodes n° 5 
- L’ARTICULATION DES NORMES - 

OBJECTIF DE LA CONFERENCE 
 
Au travers de cette séance, les étudiants auront le loisir de se pencher sur la complexité 
qu’engendre la superposition des systèmes normatifs dans l’espace. En effet, bien loin 
de nous est le temps où le système juridique français se résumait aux seules lois et 
règlements émanant des pouvoirs publics français. 
 
Aujourd’hui, davantage qu’hier, et sans doute moins que demain, le système juridique 
français se trouve pénétré par les sources du droit international. L’intégration du droit de 
la l’Union européenne et du Conseil de l’Europe témoigne parfaitement de cette 
tendance. 
 
Cette intégration a nécessité la mise en place d’une hiérarchisation entre les différentes 
catégories de normes juridiques de droit interne (Constitution, Loi et Décret) et de droit 
européen (Convention européenne des droits de l’homme, Droit primaire de l’Union 
européenne, Droit dérivé de l’Union européenne). 
 
L’enjeu de la séance et donc de mettre en évidence cette hiérarchie, mais également de 
réfléchir aux différents mécanismes permettant d’en assurer le respect. 
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DOCUMENT n° 1 : 
 
Cass. Ass. plén., 2 juin 2000, pourvoi n° 99-60274, Mlle Fraisse, Recueil Dalloz, 2000, p. 865, note B. Mathieu et M. 
Verpeaux. Voir aussi Conseil d'Etat (CE Ass. 30 oct. 1998, Sarran, Levacher et autres, AJDA 1998. 1039, concl. Ch. 
Maugu ̈., 962, chron. F. Raynaud et P. Fombeur. 
 
Sur les deuxième et troisième moyens réunis : 
 
Attendu que Mlle X... fait grief au jugement attaqué (tribunal de première instance de Nouméa, 3 mai 1999) d'avoir rejeté 
sa requête tendant à l'annulation de la décision de la commission administrative de Nouméa ayant refusé son inscription 
sur la liste prévue à l'article 188 de la loi organique du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie des électeurs 
admis à participer à l'élection du congrès et des assemblées de province et d'avoir refusé son inscription sur ladite liste, 
alors, selon le moyen : 1° que le jugement refuse d'exercer un contrôle de conventionnalité de l'article 188 de la loi 
organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie au regard des articles 2 et 25 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques du 16 décembre 1966, 3 du premier protocole additionnel à la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et F (devenu 6) du traité de 
l'Union européenne du 7 février 1992, l'article 188 étant contraire à ces normes internationales en tant qu'il exige d'un 
citoyen de la République française un domicile de dix ans pour participer à l'élection des membres d'une assemblée 
d'une collectivité de la République française ; 2° qu'il appartenait subsidiairement au tribunal de demander à la Cour de 
justice des Communautés européennes de se prononcer à titre préjudiciel sur la compatibilité de l'article 188 de la loi 
organique du 19 mars 1999 avec l'article 6 du traité de l'Union européenne ;  
 
Mais attendu, d'abord, que le droit de Mlle X... à être inscrite sur les listes électorales pour les élections en cause n'entre 
pas dans le champ d'application du droit communautaire ; 
 
Attendu, ensuite, que l'article 188 de la loi organique du 19 mars 1999 a valeur constitutionnelle en ce que, déterminant 
les conditions de participation à l'élection du congrès et des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie et 
prévoyant la nécessité de justifier d'un domicile dans ce territoire depuis dix ans à la date du scrutin, il reprend les 
termes du paragraphe 2.2.1 des orientations de l'accord de Nouméa, qui a lui-même valeur constitutionnelle en vertu de 
l'article 77 de la Constitution ; que la suprématie conférée aux engagements internationaux ne s'appliquant pas dans 
l'ordre interne aux dispositions de valeur constitutionnelle, le moyen tiré de ce que les dispositions de l'article 188 de la 
loi organique seraient contraires au Pacte international relatif aux droits civils et politiques et à la Convention  
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales doit être écarté ; 
 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le premier moyen auquel Mlle X... a déclaré renoncer : 
REJETTE le pourvoi. 
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DOCUMENT n° 2 : 
 
 
Cour de cassation  
chambre mixte  
Audience publique du 24 mai 1975  
N° de pourvoi: 73-13556  
Publié au bulletin 
  

REJET  
  
[…] 
  
SUR LE DEUXIEME MOYEN : 
  
ATTENDU QU’IL EST DE PLUS FAIT GRIEF A L’ARRET D’AVOIR DECLARE ILLEGALE LA TAXE INTERIEURE DE 
CONSOMMATION PREVUE PAR L’ARTICLE 265 DU CODE DES DOUANES PAR SUITE DE SON INCOMPATIBILITE 
AVEC LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 95 DU TRAITE DU 24 MARS 1957, AU MOTIF QUE CELUI-CI, EN VERTU 
DE L’ARTICLE 55 DE LA CONSTITUTION, A UNE AUTORITE SUPERIEURE A CELLE DE LA LOI INTERNE, MEME 
POSTERIEURE, ALORS, SELON LE POURVOI, QUE S’IL APPARTIENT AU JUGE FISCAL.D’APPRECIER LA 
LEGALITE DES TEXTES REGLEMENTAIRES INSTITUANT UN IMPOT LITIGIEUX, IL NE SAURAIT CEPENDANT, 
SANS EXCEDER SES POUVOIRS, ECARTER L’APPLICATION D’UNE LOI INTERNE SOUS PRETEXTE QU’ELLE 
REVETIRAIT UN CARACTERE INCONSTITUTIONNEL; QUE L’ENSEMBLE DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 265 
DU CODE DES DOUANES A ETE EDICTE PAR LA LOI DU 14 DECEMBRE 1966 QUI LEUR A CONFERE 
L’AUTORITE ABSOLUE QUI S’ATTACHE AUX DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET QUI S’IMPOSE A TOUTE 
JURIDICTION FRANCAISE; 
  
MAIS ATTENDU QUE LE TRAITE DU 25 MARS 1957, QUI, EN VERTU DE L’ARTICLE SUSVISE DE LA 
CONSTITUTION, A UNE AUTORITE SUPERIEURE A CELLE DES LOIS, INSTITUE UN ORDRE JURIDIQUE PROPRE 
INTEGRE A CELUI DES ETATS MEMBRES; QU’EN RAISON DE CETTE SPECIFICITE, L’ORDRE JURIDIQUE QU’IL 
A CREE EST DIRECTEMENT APPLICABLE AUX RESSORTISSANTS DE CES ETATS ET S’IMPOSE A LEURS 
JURIDICTIONS; QUE, DES LORS, C’EST A BON DROIT, ET SANS EXCEDER SES POUVOIRS, QUE LA COUR 
D’APPEL A DECIDE QUE L’ARTICLE 95 DU TRAITE DEVAIT ETRE APPLIQUE EN L’ESPECE, A L’EXCLUSION DE 
L’ARTICLE 265 DU CODE DES DOUANES, BIEN QUE CE DERNIER TEXTE FUT POSTERIEUR; D’OU IL SUIT QUE 
LE MOYEN EST MAL.FONDE; 
  
[…] 
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DOCUMENT n° 3 :  
 
Conseil constitutionnel, 10 juin 2004 - Décision N° 2004-496 DC, Loi pour la 
confiance dans l'économie numérique 
 
 
 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
Vu la Constitution ; 
Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
Vu le Traité instituant la Communauté européenne ; 
Vu le Traité sur l'Union européenne 
Vu la directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques 
des services de la société de l'information, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur (" 
directive sur le commerce électronique ") ; 
Vu le code pénal ; 
Vu la loi du 29 juillet 1881 modifiée sur la liberté de la presse ; 
Vu la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée, relative à la liberté de communication ; 
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 28 mai 2004 ; 
Le rapporteur ayant été entendu 
; 
1. Considérant que les auteurs des deux saisines défèrent au Conseil constitutionnel la loi pour la confiance dans 
l'économie numérique ; qu'ils contestent notamment la conformité à la Constitution de ses articles 1er et 6 en ce qu'ils 
concernent la définition du courrier électronique, la responsabilité des " hébergeurs ", ainsi que le régime du droit de 
réponse et de la prescription applicable à la communication au public en ligne ; 
 
 
- SUR LA DÉFINITION DU COURRIER ÉLECTRONIQUE : 
(…) 
- SUR LA RESPONSABILITÉ DES HÉBERGEURS : 
5. Considérant que le 2 du I de l'article 6 de la loi déférée dispose : " Les personnes physiques ou morales qui assurent, 
même à titre gratuit, pour mise à disposition du public par des services de communication au public en ligne, le 
stockage de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de toute nature fournis par des destinataires de ces 
services ne peuvent pas voir leur responsabilité civile engagée du fait des activités ou des informations stockées à la 
demande d'un destinataire de ces services si elles n'avaient pas effectivement connaissance de leur caractère illicite ou 
de faits et circonstances faisant apparaître ce caractère ou si, dès le moment où elles en ont eu cette connaissance, elles 
ont agi promptement pour retirer ces données ou en rendre l'accès impossible... " ; qu'aux termes du 3 du I du même 
article : " Les personnes visées au 2 ne peuvent voir leur responsabilité pénale engagée à raison des informations 
stockées à la demande d'un destinataire de ces services si elles n'avaient pas effectivement connaissance de l'activité ou 
de l'information illicites ou si, dès le moment où elles en ont eu connaissance, elles ont agi promptement pour retirer ces 
informations ou en rendre l'accès impossible... » 
 
6. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions seraient entachées d'incompétence négative et porteraient 
atteinte à la liberté de communication proclamée par l'article 11 de la Déclaration de 1789, à l'article 66 de la 
Constitution, aux droits de la défense, ainsi qu'au droit à un procès équitable garanti par l'article 16 de la Déclaration ;  
 
7. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : " La République participe aux Communautés 
européennes et à l'Union européenne, constituées d'Etats qui ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont 
instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences " ; qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une 
directive communautaire résulte d'une exigence constitutionnelle à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison 
d'une disposition expresse contraire de la Constitution ; qu'en l'absence d'une telle disposition, il n'appartient qu'au juge 
communautaire, saisi le cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par une directive communautaire tant des 
compétences définies par les traités que des droits fondamentaux garantis par l'article 6 du Traité sur l'Union 
européenne ;  
 
8. Considérant qu'aux termes du 1 de l'article 14 de la directive du 8 juin 2000 susvisée pour la transposition de laquelle 
est prise la loi déférée : " Les États membres veillent à ce que, en cas de fourniture d'un service de la société de 
l'information consistant à stocker des informations fournies par un destinataire du service, le prestataire ne soit pas 
responsable des informations stockées à la demande d'un destinataire du service à condition que : - a) le prestataire n'ait 
pas effectivement connaissance de l'activité ou de l'information illicites et, en ce qui concerne une demande en 
dommages et intérêts, n'ait pas connaissance de faits ou de circonstances selon lesquels l'activité ou l'information illicite 
est apparente - ou b) le prestataire, dès le moment où il a de telles connaissances, agisse promptement pour retirer les 
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informations ou rendre l'accès à celles-ci impossible " ;  
 
9. Considérant que les 2 et 3 du I de l'article 6 de la loi déférée ont pour seule portée d'écarter la responsabilité civile et 
pénale des hébergeurs dans les deux hypothèses qu'ils envisagent ; que ces dispositions ne sauraient avoir pour effet 
d'engager la responsabilité d'un hébergeur qui n'a pas retiré une information dénoncée comme illicite par un tiers si 
celle-ci ne présente pas manifestement un tel caractère ou si son retrait n'a pas été ordonné par un juge ; que, sous cette 
réserve, les 2 et 3 du I de l'article 6 se bornent à tirer les conséquences nécessaires des dispositions inconditionnelles et 
précises du 1 de l'article 14 de la directive susvisée sur lesquelles il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de se 
prononcer ; que, par suite, les griefs invoqués par les requérants ne peuvent être utilement présentés devant lui ; 
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DOCUMENT n° 4 
CE Ass. 8 févr. 2007, Société Arcelor Atlantique et Lorraine, RTD civ. 2007, p. 
299, obs. P. Remy-Corlay 
 
Vu la requête, enregistrée le 15 novembre 2005 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée pour la 
SOCIETE ARCELOR ATLANTIQUE ET LORRAINE, dont le siège est Immeuble La Pacific, 11-13, cours Valmy, La 
Défense 7, à Puteaux (92800), la SOCIETE SOLLAC MEDITERRANNEE, dont le siège est Immeuble La Pacific, 11- 
13, cours Valmy, la Défense 7, à Puteaux (92800), la SOCIETE ARCELOR PACKAGING INTERNATIONAL, dont 
le siège est Immeuble La Pacific, 11-13, cours Valmy, la Défense 7, à Puteaux (92800), la SOCIETE UGINE et ALZ 
FRANCE, dont le siège est Immeuble La Pacific, 11-13, cours Valmy, la Défense 7 à Puteaux (92800), la SOCIETE 
INDUSTEEL LOIRE, dont le siège est Immeuble La Pacific, 11-13, cours Valmy, la Défense 7, à Puteaux (92800), la 
SOCIETE CREUSOT METAL, dont le siège est Immeuble La Pacific, 11-13, cours Valmy, La Défense 7, à Puteaux 
(92800), la SOCIETE UGITECH, dont le siège est Immeuble La Pacific, 11-13, cours Valmy, La Défense 7, à Puteaux 
(92800), la SOCIETE IMPHY ALLOYS, dont le siège est Immeuble La Pacific, 11-13, cours Valmy, la Défense 7, à 
Puteaux (92800) et la SOCIETE ARCELOR, dont le siège est 19, avenue de la Liberté, à Luxembourg (2930), 
représentées par leurs dirigeants en exercice ; la SOCIETE ARCELOR ATLANTIQUE ET LORRAINE et autres 
demandent au Conseil d'Etat :  
1°) d'annuler pour excès de pouvoir les décisions implicites, acquises les 18, 15, 15 et 19 septembre 2005, nées du 
silence gardé par le Président de la République, le Premier ministre, le ministre de l'écologie et du développement 
durable et le ministre délégué à l'industrie sur leur demande tendant à l'abrogation à titre principal, de l'article 1er du 
décret n° 2004-832 du 19 août 2004 pris pour l'application des articles L. 229-5 à L. 229-19 du code de l'environnement 
et relatif au système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre, en tant qu'il rend applicable ce décret aux   
installations du secteur sidérurgique, et, à titre subsidiaire, des articles 4.I, 4.II et 5 de ce décret ;  
2°) d'enjoindre aux autorités administratives compétentes d'abroger, à titre principal, l'article 1er du décret n° 2004-832 
du 19 août 2004 en tant qu'il le rend applicable aux installations du secteur sidérurgique et, à titre subsidiaire, les 
articles 4.I, 4.II et 5 de ce décret, dans un délai de deux mois à compter de la notification de l'arrêt à intervenir, en 
application de l'article L. 911-1 du code de justice administrative ; 
3°) à tout le moins, de surseoir à statuer sur les conclusions principales de la requête des sociétés requérantes, dans 
l'attente que le tribunal de première instance des Communautés européennes se prononce sur la validité de la directive 
2003/87/CE, du Parlement européen et du Conseil, établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet 
de serre dans la Communauté européenne, en ce qu'elle a inclus dans son champ d'application le secteur sidérurgique ; 
4°) de mettre à la charge de l'Etat, le versement d'une somme de 10 000 € en application de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
Vu, enregistré le 22 janvier 2007, l'acte par lequel Maître Cossa, avocat de la SOCIETE UGITECH, déclare se désister 
purement et simplement de la requête ; 
Vu la Constitution, notamment son Préambule et ses articles 55 et 88-1 
Vu la directive 96/61/CE du Conseil du 24 septembre 1996 relative à la prévention et à la réduction intégrée de la 
pollution ; 
Vu la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d'échange 
de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la directive 96/61 du Conseil ; 
Vu le code de l'environnement ; 
Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 
Vu le décret n° 2004-832 du 19 août 2004 pris pour l'application des articles L. 229-5 à L. 229-19 du code de 
l'environnement et relatif au système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre, modifié par le décret n° 
2005-189 du 25 février 2005 ; 
Vu le code de justice administrative ; 
Après avoir entendu en séance publique : 
- le rapport de M. Bertrand Dacosta, Maître des Requêtes, 
- les observations de Me Cossa, avocat de la SOCIETE ARCELOR ATLANTIQUE ET LORRAINE et autres, 
- les conclusions de M. Mattias Guyomar, Commissaire du gouvernement ; 
 
 
Sur les conclusions présentées pour la SOCIETE UGITECH : 
 
Considérant que le désistement de la SOCIETE UGITECH est pur et simple ; que rien ne s'oppose à ce qu'il en soit 
donné acte ; 
 
Sur le cadre juridique du litige : 
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Considérant qu'afin de favoriser la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la directive 2003/87/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 a établi un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet 
de serre dans la Communauté européenne ; que l'annexe I de la directive fixe la liste des activités auxquelles elle 
s'applique ; qu'aux termes de son article 4 : « Les Etats membres veillent à ce que, à partir du 1er janvier 2005, aucune 
installation ne se livre à une activité visée à l'annexe I entraînant des émissions spécifiées en relation avec cette activité, 
à moins que son exploitant ne détienne une autorisation ( ) » ; qu'aux termes de son article 6, l'autorisation d'émettre des 
gaz à effet de serre emporte notamment : « e) l'obligation de restituer, dans les quatre mois qui suivent la fin de chaque 
année civile, des quotas correspondant aux émissions totales de l'installation au cours de l'année civile écoulée ( ) » ; 
que l'article 9 de la directive prévoit que, pour la période de trois ans qui débute le 1er janvier 2005, puis pour les 
périodes de cinq ans suivantes, chaque Etat membre doit élaborer un plan national d'allocation de quotas précisant la 
quantité totale de quotas qu'il a l'intention d'allouer pour la période considérée ; qu'aux termes de son article 10 : « Pour 
la période de trois ans qui débute le 1er janvier 2005, les Etats membres allocationnent au moins 95 % des quotas à titre 
gratuit. Pour la période de cinq ans qui débute le 1er janvier 2008, les Etats membres allocationnent au moins 90 % des 
quotas à titre gratuit » ; qu'en vertu de son article 11, il appartient à chaque Etat membre, sur la base de son plan 
national d'allocation des quotas, de décider, pour chaque période, de la quantité totale de quotas qu'il allouera et de 
l'attribution de ces quotas à l'exploitant de chaque installation, une partie de la quantité totale de quotas étant délivrée 
chaque année ; que son article 12 pose le principe selon lequel les quotas peuvent être transférés d'une personne à l'autre 
dans la Communauté ;  
 
Considérant que l'ordonnance du 15 avril 2004 portant création d'un système d'échange de quotas d'émission de gaz à 
effet de serre a procédé à la transposition en droit interne de celles des dispositions de la directive du 13 octobre 2003 
qui relèvent du domaine de la loi ; qu'elle a, à cette fin, introduit au chapitre IX du titre II du livre II du code de 
l'environnement une section 2, intitulée « Quotas d'émission de gaz à effet de serre », comprenant les articles L. 229-5 à 
L. 229-19, dont les modalités d'application sont renvoyées à un décret en Conseil d'Etat ; qu'a été pris, sur ce 
fondement, le décret n° 2004-832 du 19 août 2004, modifié par le décret n° 2005-189 du 25 février 2005 ; que, par 
ailleurs, le plan national d'affectation des quotas d'émission de gaz à effet de serre pour la période 2005-2007 a été 
approuvé par le décret n° 2005-190 du 25 février 2005 ; 
 
Considérant que la SOCIETE ARCELOR ATLANTIQUE ET LORRAINE et les autres requérants ont demandé le 12 
juillet 2005 au Président de la République, au Premier ministre, au ministre de l'écologie et du développement durable 
et au ministre délégué à l'industrie, à titre principal, l'abrogation de l'article 1er du décret n° 2004-832 du 19 août 2004 
en tant qu'il rend applicable ce décret aux installations du secteur sidérurgique et, à titre subsidiaire, celle des I et II de 
l'article 4 et de l'article 5 de ce décret ; que la présente requête tend à l'annulation des décisions implicites de rejet qui 
leur ont été opposées et à ce qu'il soit enjoint aux autorités compétentes de procéder aux abrogations en cause ; 
 
Considérant que l'autorité compétente, saisie d'une demande tendant à l'abrogation d'un règlement illégal, est tenue d'y 
déférer, soit que ce règlement ait été illégal dès la date de sa signature, soit que l'illégalité résulte de circonstances de 
droit ou de fait postérieures à cette date ;  
 
 
Sur les conclusions dirigées contre le refus d'abroger l'article 1er du décret : 
 
Considérant qu'aux termes de l'article 1er du décret du 19 août 2004 : « Le présent décret s'applique aux installations 
classées pour la protection de l'environnement produisant ou transformant des métaux ferreux, produisant de l'énergie, 
des produits minéraux, du papier ou de la pâte à papier et répondant aux critères fixés dans l'annexe au présent décret, 
au titre de leurs rejets de dioxyde de carbone dans l'atmosphère, à l'exception des installations ou parties d'installations 
utilisées pour la recherche, le développement et l'expérimentation de nouveaux produits et procédés » ; qu'aux termes du 
point II-A de l'annexe au décret, sont visées au titre des activités de production et de transformation des métaux ferreux, 
les « installations de grillage ou de frittage de minerai métallique, y compris de minerai sulfuré » et les « installations 
pour la production de fonte ou d'acier (fusion primaire ou secondaire), y compris les équipements pour coulée continue 
d'une capacité de plus de 2,5 tonnes par heure » ;  
 
Considérant que la soumission des activités de production et de transformation des métaux ferreux au système 
d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre est prévue par l'annexe I de la directive du 13 octobre 2003, dont 
l'annexe au décret du 19 août 2004 se borne à reprendre, à l'identique, le contenu ; qu'ainsi qu'il a été dit, la directive 
exclut la possibilité, pour un Etat membre, de soustraire des activités visées à l'annexe I au champ d'application du 
système ; 
 
Considérant, en premier lieu, que le pouvoir réglementaire ne pouvait donc, en l'espèce, se livrer à aucune appréciation 
quant au champ d'application du décret ; que, dès lors, le moyen tiré de ce que celui-ci serait entaché d'erreur manifeste 
d'appréciation ne peut qu'être écarté ;  
 
Considérant, en deuxième lieu, qu'est invoqué le moyen tiré de ce que l'article 1er du décret méconnaîtrait le principe 



 8 

de sécurité juridique en tant que principe général du droit communautaire ; que, toutefois, la circonstance que les 
entreprises du secteur sidérurgique ne pourraient prévoir à quel prix elles devront, le cas échéant, acheter des quotas ne 
saurait caractériser une méconnaissance de ce principe ;  
 
Considérant, en troisième lieu, que les sociétés requérantes soutiennent que l'article 1er du décret méconnaîtrait 
plusieurs principes à valeur constitutionnelle ; 
 
Considérant que si, aux termes de l'article 55 de la Constitution, « les traités ou accords régulièrement ratifiés ou 
approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, 
de son application par l'autre partie », la suprématie ainsi conférée aux engagements internationaux ne saurait s'imposer, 
dans l'ordre interne, aux principes et dispositions à valeur constitutionnelle ; qu'eu égard aux dispositions de l'article 88- 
1 de la Constitution, selon lesquelles « la République participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, 
constituées d'Etats qui ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de 
leurs compétences », dont découle une obligation constitutionnelle de transposition des directives, le contrôle de 
constitutionnalité des actes réglementaires assurant directement cette transposition est appelé à s'exercer selon des 
modalités particulières dans le cas où sont transposées des dispositions précises et inconditionnelles ; qu'alors, si le 
contrôle des règles de compétence et de procédure ne se trouve pas affecté, il appartient au juge administratif, saisi d'un 
moyen tiré de la méconnaissance d'une disposition ou d'un principe de valeur constitutionnelle, de rechercher s'il existe 
une règle ou un principe général du droit communautaire qui, eu égard à sa nature et à sa portée, tel qu'il est interprété 
en l'état actuel de la jurisprudence du juge communautaire, garantit par son application l'effectivité du respect de la 
disposition ou du principe constitutionnel invoqué ; que, dans l'affirmative, il y a lieu pour le juge administratif, afin de 
s'assurer de la constitutionnalité du décret, de rechercher si la directive que ce décret transpose est conforme à cette 
règle ou à ce principe général du droit communautaire ; qu'il lui revient, en l'absence de difficulté sérieuse, d'écarter le 
moyen invoqué, ou, dans le cas contraire, de saisir la Cour de justice des Communautés européennes d'une question 
préjudicielle, dans les conditions prévues par l'article 234 du Traité instituant la Communauté européenne ; qu'en 
revanche, s'il n'existe pas de règle ou de principe général du droit communautaire garantissant l'effectivité du respect de 
la disposition ou du principe constitutionnel invoqué, il revient au juge administratif d'examiner directement la 
constitutionnalité des dispositions réglementaires contestées ; 
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